
 
 

 

 « Prix du Conseil Municipal de Tremblay-en-France » 
Dimanche 06 Février 2022 à TREMBLAY EN FRANCE (93)  

        Organisé par l’US Bois Saint Denis cyclisme   
Catégories  Dossards  Départs  Temps  Prix d ’équipe  

3ème et 4ème catégories  12h45 13h45 40 mn oui 
Minimes  12h45 13h46 20 mn oui 

1ère cat./Cadets -J1/2ème cat.  13h45 14h45 50 / 30 / 50 mn oui 
Dossards, d éparts  et  arrivées  Parc des sports Georges PRUDHOMME,  avenue du PARC à Tremblay en France 

Circuit  stade et sous-bois 
Observation 1 

(pass-sanitaire) 

Course organisée sous application du décret n° 2021-1059 du 09 août 2021 et dans le 
respect de toutes les consignes sanitaires en vigueur le jour de l’épreuve, avec, 
notamment la présentation d’un passe-sanitaire valide 

Observation 2 
(port du masque) 

Par décision préfectorale, le port du masque est obligatoire pour tous, y-compris pour  
les coureurs sur la ligne de départ jusqu’à ce que le commissaire signale qu’il peut  
être retiré 

Invitations 
Les invités FFC (sauf 1ère et 2ème catégories) et UFOLEP (toutes catégories) seront  
(Sauf liste dérogatoire) classés en 1ère catégorie. 
Attention : trois invitations maximum  dans la saison de cyclocross 

Prix d’équipe Prix d’équipe sur trois coureurs pour les adultes et deux coureurs pour les jeunes 
En cas d’égalité la place du premier sera déterminante 

Renseignements auprès  de : Fabrice BARJOLIN   fabrice.barjolin@wanadoo.fr  
Tel. 06.13.06.41.64  

Engagements 

 

Fabrice BARJOLIN  - 17 av. des Martyrs de Châteaubriant 77290 MITRY-MORY   
FSGT : Adultes : 5,50 € ; Jeunes M et C : 4,50 € 
FFC, UFOLEP et non licenciés (avec attestation médicale d’aptitude au cyclisme en 
compétition de moins de trois mois et une pièce d’identité) : adultes : 11 € ; Jeunes M 
et C : 7,50 €  
Engagements sur place : + 2 € pour tous  
Attention : clôture le jeudi 03 Février après distribution du courrier postal 
Chèques à l'ordre de : US Bois Saint-Denis 

 


